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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre V — Dispositions diverses.

Extrait

Article 41

Version du Feb. 2,  1945

Texte source : Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ; rectificatif du
21 mars 1945, p. 1530. 

Des décrets détermineront les mesures d’application de la présente ordonnance. Ils fixeront notamment le régime des allocations qui pourront
être accordées aux personnes,  aux institutions et aux services auxquels des mineurs auront été confiés par application de la présente
ordonnance.

Version du May 24, 1951

Texte source : Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p. 6459 ;
rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500. 

Des décrets détermineront les mesures d’application de la présente ordonnance, et notamment les conditions de remboursement des frais
d’entretien, de rééducation et de surveillance des mineurs confiés à des personnes,  institutions ou services, ordonnance. Ils fixeront notamment
le régime des allocations qui pourront être accordées aux personnes, aux institutions et aux services auxquels des mineurs auront été confiés
par application de la présente ordonnance.
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